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fondamentaux att sein de ces institutions. Les droits des enfants, 
des jeunes, des travailleurs, des femmes et des populations 
autochtones sont au nombre des grands objectifs qu'il poursuit 
dans ces instances. 

O Au sein des institutions financières internationales et des groupes 
de donateurs d'aide, le Canada fait valoir la nécessité de tenir 
compte des engagements des récipiendaires en ce qui a trait au 
respect des droits de l'homme et à la bonne gouvernance. 

O Au plan bilatéral. nous n'hésitons pas à condamner les violations 
des droits fondamentaux, mais ce sont souvent le dialogue et la 
collaboration ;  plutôt que l'isolement, qui ont le plus de chances 
d'influ.encer un gouvernement. 

O 11 faut, dans chaque cas, tenir compte de diverses considérations : 
le bilan relatif d'un gouvernement et son engagement en faveur 
des droits fondamentaux. les autres intérêts canadiens en jeu et, 
surtout. l'efficacité des mesures à notre disposition. 

Priorités continentales et Sommet des Amériques 

La mise en place d'une Zone de libre-échange des Amériques 
(ZLEA) au moyen de la signature. d'un accord par les chefs d'État 
et de gouvernement des :34 États démocratiques de l'hé.misphère 
occidental est l'une de nos grandes priorités. Le but de c.ette 
initiative est de liberaliser les échanges commerciaux et de faire 
avancer les dossiers sociaux. 

O L'objet principal des priorités et des sommets interaméricains 
consiste à créer entre les pays des Amériques un réseau de liens 
commerciaux et d'investissements, à infléchir l'évolution future 
des politiques commerciales et à rassembler les  économies du 
continent au sein d'un seul régime de libre-échange. Nous 
souhaitons également à mettre en valeur les atouts du Canada 
comme destination des flux de commerce et d'investissement. 

O Lors des rencontres au sommet, les leaders se sont penchés sur 
les questions qui revêtent une grande importance pour les pays 
du continent américain, à savoir l'éducation, la démocratie, la 
justice et. les droits de l'homme ,  l'intégration économique et le 
libre-échange ainsi que l'élimination de la pauvreté et de la 
discrimination. 
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